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REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

BUREAU SYNDICAL DU 2 JUIN 2022 

 
N° BS juin-09 
 
Objet : 

 

Tarifs boutique Maison du Parc 

 
L’an deux mille vingt-deux, le deux juin, à Jaujac à 17h30, le Bureau Syndical du Syndicat 
Mixte du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Dominique ALLIX. 
 

Nombre de voix en exercice : 40 
Nombre de voix présentes et représentées : 32 
Date de convocation : 24 mai 2022 
Pour : 32    Contre : 0    Abstention : 0    Ne prend pas part au vote : 0 

 

 
Présents : 
ALLIX  Dominique   MENGIN  Jean-Marie  
ANCHISI  Jean-Pierre   TISSIER   Pierre 
BÖHLE  Patrick    USALA   Catherine 
BOYER  Joël    VERNOL  Daniel 
BROUSSE  Christian   WESTERLOPPE  Marie-Laure 
DUPRE  Laurie    RIEU-FROMENTIN Françoise 
FEOUGIER  Alain    DELEUZE-DALZON Chloé 
HOUETZ   Marion    MASSEBEUF  Isabelle 
L’HERMINIER  Raoul    VIDAL   Carine 
LECLERC   Thierry 

 
Représentés : 
BOUET  Lynda   procuration à HOUETZ  Marion 
GUILLO   Vincent  procuration à L’HERMINIER  Raoul 
TEYSSIER  Baptiste procuration à BOYER   Joël 
DUCHAMP  Cécile  procuration à RIEU-FROMENTIN Françoise 
 
Excusé : 
TOURVIEILHE Max 
 
Absents : 
AMRANE  Nadia     DELABRE  Philippe 
BASTIDE  Bérangère   OUILLON-PELISSIER Elisabeth 

 
 

 



La Maison du Parc des Monts d’Ardèche est ouverte au public tous les étés depuis 2013 
et accueille en moyenne dans l’exposition et la boutique 4 000 visiteurs chaque année.  
 
Au sein de la Maison du Parc, la boutique constitue un élément fort de l’offre de 
découverte proposée aux visiteurs en proposant de nombreux produits à la vente 
(produits alimentaires issus de producteurs marqués « Valeurs Parc », ouvrages, cartes 
postales, etc.). Le chiffre d’affaires, en constante augmentation depuis l’ouverture de la 
boutique, s’élevait en 2021 à un peu plus de 7 000 €. A noter que les ventes se font dans 
le cadre d’une régie de recettes. 
 
Originellement composée uniquement de livres édités par le Parc, puis de livres en 
dépôt-vente, puis de produits « Valeurs Parc », la boutique va désormais proposer aux 
visiteurs une gamme de produits dérivés réalisée en partenariat avec l’Agence pour le 
développement des métiers d’art dans le cadre d’une opération baptisée « Graines 
d’Ardèche ». La liste des produits est présentée ci-après. 
 
Par ailleurs, le Parc doit simplifier et harmoniser les tarifs de ces produits en vente à la 
boutique, en particulier sur le dépôt-vente pour être plus efficace. Il est donc proposé 
d’installer une commission unique à 30 % du prix d’achat pour l’ensemble des produits 
vendus à la boutique : livres, produits « Valeurs Parc » et produits d’artisanats d’art. Le 
prix de vente au public sera arrondi au demi-euro près. 
 
La boutique de la Maison du Parc sera donc composée pour 2022 comme suit : 
 

1) Vente de livres et cartes postales : 
 

- Les éditions du Parc et celles élaborées en partenariat d’édition ; 
- Les éditions en dépôt-vente, faisant l’objet d’une convention de dépôt-vente et 

intégrant une commission de 30 % pour le Parc. Ces livres sont sélectionnés 
pour être vendus en boutique car ils concernent : le territoire du Parc des Monts 
d’Ardèche, son patrimoine naturel et culturel, sa gastronomie, favorise sa 
découverte ou parce qu’ils sont directement en lien avec le thème de 
l’exposition. 

 
Pour les ventes par correspondance, il est proposé d’établir un tarif de livraison 
forfaitaire de 4 € pour les livres d’un poids inférieur à 250 grammes et de 7 € pour les 
livres d’un poids supérieur à 250 grammes. 
 

2) Vente de produits agroalimentaires « Valeurs Parc » : 
 

-  Les bénéficiaires de la marque Valeurs Parc à jour de leur conventionnement et 
de leur cotisation peuvent proposer leurs gammes de produits à la boutique de 
la Maison du Parc. Les produits concernés doivent être directement marqués ou 
être fabriqués par un bénéficiaire de la marque sur un produit identitaire du 
territoire (châtaigne, chatus, miel, myrtille, Fin gras, eaux minérales). La 
commission est fixée à 30 % pour l’ensemble des produits mis en dépôt-vente 
par les producteurs.   

 
3) Vente de produits dérivés « Graines d’Ardèche » : 

 
- Afin de développer une gamme de produits dérivés de qualité, durable, 

accessible et bénéficiant aux acteurs du territoire, le Parc s’est engagé en 2021 
dans l’opération « Graines d’Ardèche » visant à confier à des artisans d’art la 
conception de produits dérivés basés sur les patrimoines du territoire. Pour 
cette année 2022, ce sont 7 artisans d’art qui ont été sélectionnés et qui ont 
créé les produits présentés ci-après. Pour chacun de ces produits, il est proposé 
de délibérer sur le prix de vente public, ce prix comprend la commission de 30% 
arrondie, ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Artisan d'art et produit 
Prix de vente 

public 

Maud Quédreux, céramiste médaillon parures   

Collier ver à soie en cuir 21 € 

Collier céramique en argent 27 € 

Boucles céramique en argent 23 € 

Bague céramique en argent 27 € 

Elsa Ray, céramique faïence porcelaine   

Tasse expresso empreinte 23 € 

Tasse expresso engobe sauvage 23 € 

Petite cuillère en porcelaine 10 € 

Petit blaireau et boîte 34 € 

Gaëtan Palot découpe bois laser cuir recyclé   

Porte-clés personnalisés en châtaignier avec logo  4.50 € 

Magnets personnalisés en châtaignier avec logo  4.50 € 

Règles personnalisées en châtaignier avec logo personnalisé 30cm 17 € 

Règles personnalisées 20cm en châtaignier   14 € 

Adèle Dumoulin cuir maroquinerie   

Porte clé cuir chèvre 6 € 

Porte clé cuir châtaigne 6 € 

Maryline Hypolite vannerie   

Corbeille d'osier de Rochemure 26 € 

Bracelet en osier de Rochemure 6.50 € 

Laure Rondeau artiste verrier   

Feuille de châtaigner en verre fondu et pouzzolane 20 € 

Magali heredia Rodrigo   

Carte postale gravée chèvre 4 € 

Carte postale gravée châtaigne 4 € 

Carte postale gravée Mont Gerbier de Jonc 4 € 

Carte postale gravée coulées basaltiques 4 € 
  

 
- Des produits d’artisanat d’art en dépôt-vente. Il s’agit d’une sélection de 

proposition de pièces réalisées dans le cadre de Graines d’Ardèche mais dont les 
prix sont trop élevés pour procéder à de l’achat-vente. Il est proposé là-aussi de 
pratiquer une commission de 30 %. 
 

4) Vente des pièces uniques et expérimentales de l’exposition « D’émois en 
émaux » accueillie à la boutique en 2022 : 
 

- Après une itinérance dans 4 lieux différents, la Maison du Parc accueille sur 
cette année 2022 l’exposition « D’émois en émaux », résultat de l’opération de 
formation des artisans d’art à la géologie du territoire organisée par le Parc, 
l’Agence pour le développement des métiers d’Art et le Polinno. Cette 
exposition comporte plus de 100 pièces uniques fabriquées à partir de matière 
première récoltée sur le territoire. S’agissant de pièces uniques, expérimentales, 
et réalisées dans le cadre d’une démarche financée par le Parc, il est proposé de 
mettre en dépôt vente ces pièces à la Maison du Parc sur l’été 2022 sans 
commission, comme l’on fait les autres sites publics en 2021. 

 
 



Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE : 
 
DECIDE 
 
- D’APPROUVER la liste des produits présentés à la vente dans le cadre de la régie de 
recettes (livres, produits « Valeurs Parc » et produits issus de l’artisanat d’art), 
- D’APPROUVER la mise en place d’une commission fixe de 30 % (arrondie au demie-
euros près) pour l’ensemble des produits proposés en dépôt-vente, 
- DE FIXER un tarif de livraison forfaitaire à 4 € pour les livres d’un poids inférieur à 
250 grammes et à 7 € pour les livres d’un poids supérieur à 250 grammes, 
- D’APPROUVER la liste des prix de vente des produits issus de l’opération « Graines 
d’Ardèche », 
- D’EXONERER de commission les œuvres vendues dans le cadre de l’exposition-galerie 
« D’émois en émaux », 
- D’AUTORISER le Président à entreprendre toutes les démarches administratives et à 
signer les pièces relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Fait à Jaujac, le 2 juin 2022, pour extrait conforme 

 
 
        Le Président 
                   Dominique ALLIX 

 
 
 
 


